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La superficie du site inscrit est de 81,10 ha. 
 
La superficie de la zone tampon proposée est de 693,80 ha. 
 
L’ICOMOS note que des informations sur les vestiges 
archéologiques et sur la zone urbaine compris dans la zone 
tampon devraient être fournies par l’État partie au Centre 
du patrimoine mondial.   
 
Protection  
 
La zone tampon comprise dans la zone municipale est 
protégée légalement en tant que zone de préservation aux 
termes du paragraphe 172 du Code de la construction 
fédéral. Elle sera également protégée par la loi de 
protection des monuments de l’État fédéral du Schleswig-
Holstein.  
 
L’État partie  signale qu’il a également pris en 
considération les vues du bien du patrimoine mondial 
depuis 11 points de vue principaux situés à l’extérieur de la 
zone tampon. Un classement approprié a été effectué sur le 
plan de zonage de la ville pour quatre sites situés à 
l’intérieur de la zone municipale ainsi que sur les plans de 
développement locaux et régionaux pour sept sites situés 
hors de la zone municipale. Ces mesures permettent des 
restrictions de hauteur et d’usage pour des projets de 
construction qui se trouvent dans le champ de vision.  
 
Gestion  
 
L’État partie  signale qu’un plan de gestion doit être 
élaboré pour le bien du patrimoine mondial.  
 
L’ICOMOS note que le plan de gestion devrait concerner 
le bien du patrimoine mondial et sa zone tampon ainsi que 
les points de vue depuis certains lieux identifiés par l’État 
partie  à l’extérieur de la zone tampon. 
 
 
3. RECOMMANDATIONS DE L’ICOMOS  
 
L’ICOMOS recommande que la zone tampon proposée 
pour la ville hanséatique de Lübeck, Allemagne, soit 
approuvée. 
 
L’ICOMOS recommande que l’État partie  prenne en 
considération les points suivants : 
 

• La plan de gestion en cours d’élaboration pour le 
bien du patrimoine mondial devrait être complet 
et couvrir les zones inscrites, la zone tampon et 
les vues depuis les points désignés hors de la 
zone tampon ; 

 
• Des informations devraient être fournies au 

Centre du patrimoine mondial sur les vestiges 
archéologiques et la zone urbaine compris dans 
la zone tampon, en particulier en ce qui concerne 
les fortifications, qui constituent une contribution 
importante à la compréhension de la puissance et 
du rôle historique de la Hanse.  

 



 

 
 

Plan indiquant les délimitations de la zone tampon proposée 
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